




Art. 127nonies. - Si aucun des candidats n'a obtenu la majorité qualifiée, il est procédé à un 

second tour qui est celui du ballottage. Seuls les deux candidats ayant obtenu le plus de voix au 

premier tour participent au ballottage. 

En cas d'égalité de voix de plusieurs candidats, il est procédé à un tour spécial pour déterminer 

les deux candidats au ballottage. La majorité relative suffit. 

En cas d'égalité de suffrages au ballottage, il est procédé à un tour supplémentaire. Si à ce tour 

aucun candidat n'est désigné à la majorité qualifiée, la procédure des articles 127bis et suivants 

est recommencée autant de fois que nécessaire. 

Art. 127decies. - En cas d'une seule candidature, le candidat doit obtenir la majorité qualifiée. 

Dans le cas contraire, la candidature est rejetée. 

De nouvelles candidatures doivent alors être proposées et la procédure des articles l 27bis et 

suivants est recommencée autant de fois que nécessaire. 

Art. 127undecies. - Il est procédé à un scrutin séparé pour chaque membre effectif et pour 

chaque membre suppléant du Conseil national de la justice. 

Article V. -

L'article IV entre en vigueur le jour de son adoption en séance publique. 

Les articles I à III entrent en vigueur le 1er juillet 2023. 
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